
ARC 104/1/A+
Réfrigérateur avec compartiment de surgélation A+

•	 Volume	brut	total	:	121	litres
•	 Système	de	dégivrage	automatique	du	

réfrigérateur

•	 2	clayettes	en	verre	incassable	(inc.	le	bac	à	
légumes)

•	 2	tiroirs	à	légumes

Points foRts
blanc

ARC 104/1/A+
EAN	80	03437	94557	1

ComfoRt
•	 Classe énergétique A+
•	 Réglage	mécanique	de	la	température
RéfRigéRAteuR
•	 Système	de	dégivrage	automatique	du	

réfrigérateur
•	 2	clayettes	en	verre	incassable	(inc.	le	bac	à	

légumes)
•	 2 tiroirs	à légumes
•	 3	balconnets	de	porte	amovibles
•	 Casier	produits	laitiers
suRgélAteuR
•	 Dégivrage	manuel	du	surgélateur
•	 Durée	de	conservation	en	cas	de	panne	de	

courant	:	10	heures
Données teChniques
•	 Volume	brut	total	:	121 litres
•	 Volume	net	total	:	118 litres
•	 Volume	brut	réfrigérateur	:	106 litres
•	 Volume	brut	congélateur	:	15 litres
•	 Volume	net	réfrigérateur	:	103 litres
•	 Volume	net	congélateur	:	15 litres
•	 Capacité	de	surgélation	:	2 kg	en	24	heures
•	 Consommation	annuelle	d‘énergie	:	175 kWh
•	 Consommation	d‘énergie	par	jour	:	0,479 kWh
•	 Pieds	réglables	en	hauteur	à	l‘avant

•	 Tablette	amovible,	convient	pour	un	encast-
rement

•	 Puissance	de	raccordement	:	88 W
•	 Fusible	:	16 A
•	 Frequence	:	50 Hz
•	 Alimentation	électrique	:	220	-	240 V
•	 Câble	de	raccordement	:	180 cm
•	 Niveau	sonore	:	39	dBA
•	 Charnières	à	droite,	réversibles
•	 Emploi	dans	température	environnante(°C)	:	

+16/+38	(N-ST)
•	 Dimensions	de	l‘appareil	(HxLxP):	

85 x 55 x 58 cm
•	 Dimensions	de	l‘appareil	emballé	(HxLxP)	:	

89 x 57 x 60 cm
•	 Poids	de	l‘appareil	:	32 kg
•	 Poids	de	l‘appareil	emballé	:	34 kg
teChnologie
•	 Nombre	de	thermostats	:	1
•	 Nombre	de	compresseurs	:	1
ACCessoiRes
•	 1	bac	à	glaçons

Pour	toute	information	technique,	veuillez	vous	référer	aux	informations	produits	EU.	Sous	réserve	de	modification	des	caractéristiques	des	produits	et	des	prix	mentionnés	et	des	erreurs	d‘impression	·	L‘utilisation/la	publication	des	textes	et/ou	
des	images	dans	d‘autres	médias	ne	peut	se	faire	que	suite	à	un	accord	préalable	·	État	02.08.2020


